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Camps du Service civil international, 1935, avec Maurice Dubois et son épouse. SP Elisabeth Eidenbenz et «ses» petits. SP Maurice Dubois et sa femme Eléonore Imbelli. SP

LA CHAUX-DE-FONDS Une exposition rend hommage à deux civilistes suisses.

Des héros d’une grande modestie

CLAIRE-LISE DROZ

Il n’a pas encore sa place ou sa
rue au Locle, mais il a son ar-
bre sur le mont du Souvenir à
Jérusalem: le civiliste loclois
Maurice Dubois était un Juste.
Celui qui fut directeur du foyer
d’enfants des Billodes de 1952 à
1970 a sauvé in extremis, pen-
dant la Deuxième Guerre
mondiale une quarantaine

d’enfants juifs promis à la dé-
portation. A son enterrement,
en décembre 1997, l’un de ces
enfants, Jacques Roth, lui avait
rendu hommage, évoquant «ce
train qui grâce à Maurice Dubois
ne nous a pas emportés».

L’expo qui se tient jusqu’au
15 septembre à la Bibliothèque
de la ville de La Chaux-de-
Fonds rend hommage à cet
homme hors du commun. Du

même coup, elle retrace l’his-
toire de la maternité suisse
d’Elne, près de Perpignan, la
seule maternité ayant existé
exactement entre 1939
et 1944. En toile de fond, le
mouvement humanitaire du
Service civil international.

Dans les années 1930, sous
l’égide de l’association Ayuda
Suiza, Maurice Dubois avait
sauvé des enfants et des fa-
milles espagnoles juives et tzi-
ganes. En 1939, on le retrouve
dans la création de la materni-
té suisse d’Elne: la Zurichoise
Elisabeth Eidenbenz, civiliste
elle aussi, qui reçut elle aussi la
médaille des Justes, avait
transformé en maternité un
manoir désaffecté, le château
de La Hille. Avec le soutien de
fonds suisses, le Secours suisse
aux enfants, dont Maurice

Dubois était responsable pour
toute la région. Cette materni-
té a existé jusqu’en 1944, où la
Wehrmacht venue réquisition-
ner le château avait laissé aux
mères et leurs enfants quatre
jours pour vider les lieux.
Cette maternité, havre de paix
parmi l’enfer des camps sur le
littoral du Roussillon, a vu naî-
tre quelque 600 bébés, de mè-
res réfugiées espagnoles, juives
et tziganes.

L’un de ces enfants, le Gene-
vois Guy Eckstein, a remué
ciel et terre pour retrouver Eli-
sabeth Eidenbenz. Il est finale-
ment parvenu à ses fins en
1991. C’est à son initiative que
cette expo a été montée, no-
tamment par sa propre fille,
qui en est la scénographe. Il te-
nait à faire reconnaître ces hé-
ros que furent Maurice Dubois

et Elisabeth Eidenbenz. Celle-
ci est décédée en mai 2011.
Mais depuis qu’il l’avait retrou-
vée, Guy Eckstein allait la re-
mercier chaque année. «C’était
une toute petite femme! Le nom-
bre de fois qu’elle m’a dit: «Je ne
comprends pas pourquoi tu viens
me remercier». Ce qu’elle a don-
né, c’était vraiment sans contre-
partie.»

Quand un hommage a été
rendu à Elisabeth Eidenbenz
en 2002, «on s’est retrouvé 25 de
ces enfants, et cinq ou six ma-
mans qui vivaient encore. On
s’est directement tutoyés en trois
langues, français, espagnol et
yiddish, et nous gardons toujours
le contact entre une dizaine d’en-
fants qui ont maintenant 70
ans».

L’expo propose, en boucle, un
film de Jacqueline Veuve, «La

filière», et présente une série
de photos tirées des propres al-
bums d’Elisabeth Eidenbenz,
ainsi que des documents d’ar-
chives de privés, de la Confé-
dération, et de la Bibliothèque
de la ville, notamment du
Fonds du Service civil interna-
tional. «C’étaient des héros, ils
pouvaient parfois y laisser leur
vie», commente Jacques-An-
dré Humair directeur de la BV.
«Notre rôle est de mettre ces ar-
chives à disposition».

Le château de La Hille a été
racheté par la mairie du lieu,
précise Guy Eckstein, qui lui-
même avait émis le vœu de le
racheter et qui salue l’initia-
tive. «Il fait partie du patri-
moine historique et sera peu à
peu transformé en lieu de mé-
moire. Il ouvrira en octobre pro-
chain».�

�«On s’est directement tutoyés
en trois langues, français,
espagnol et yiddish.»
GUY ECKSTEIN
NÉ À LA MATERNITÉ D’ELNE

LA CHAUX-DU-MILIEU
Les autorités
sont constituées

A la suite de l’élection tacite des
12et13maiderniers, lesautorités
communales de La Chaux-du-
Milieu se sont constituées. A
l’exécutif, c’est Viviane Robert
qui remplace Patrice Brunner à
la présidence, lequel a passé 11
ans au Conseil général et 21 ans
au Conseil communal, dont 7 à la
présidence. Elle est entourée de
deux anciens membres réélus,
soit Philippe Raval à la vice-prési-
dence et Joël Bähler au secréta-
riat. Deux nouveaux membres,
Eric Château et Olivier Känel,
qui remplace Raphaël Vermot,
complètent l’équipe.

Le législatif est composé de 13
membres. Un poste est vacant.
Son bureau présente le visage
suivant: David Grange, prési-
dent; Yveline Borel, vice-prési-
dente; Ariane Maurer, secré-
taire; Nicole Dunand et Yvan
Heger, questeurs. Le Conseil gé-
néral fraîchement élu s’est im-
médiatement mis au travail et a
déjà voté plusieurs crédits:
75 000 francs pour la réfection
d’un appartement de l’immeu-
ble rue du Temple 92,
23 000 francs pour la réfection
des cloches et de l’horloge du
temple, 13 000 francs pour la ré-
fection des trois garages situés à
l’entrée du village.� PAF

LA CHAUX-DE-FONDS

Les cartes CFF déménagent

La billetterie de la Ville de La
Chaux-de-Fonds ferme ses por-
tes du samedi 14 juillet à midi au
mardi 4 septembre à 13h pour sa
pause estivale.

Durant cette période, les per-
sonnes qui souhaitent acheter
les cartes journalières des CFF
pourront se les procurer à
l’avance à l’Espace de l’urba-
nisme horloger, rue Jaquet-Droz
23. Il s’agira alors du seul point
de vente des cartes CFF. L’Es-
pace horloger est ouvert tous les
jours de 10h à 12h et de 13h à
16h30.

A partir du 4 septembre, la
vente des cartes journalières
sera à nouveau assurée par la

billetterie de la Ville, à l’accueil
du théâtre et de la salle de musi-
que d’Arc en scènes (ouverture
du mardi au vendredi entre 13h
et 18h, et le samedi entre 10h et
12h).

A rappeler que dix cartes jour-
nalières sont mises chaque jour
à disposition des Chaux-de-Fon-
niers pour la somme de
40 francs. Le jour de leur validi-
té, elles permettent de voyager
librement en 2e classe sur l’en-
semble du réseau suisse des CFF
et autres transports publics. El-
les sont réservées aux gens do-
miciliés en ville et sont vendues
dans la limite des stocks disponi-
bles.� COMM

Dès le 14 juillet et jusqu’au 4 septembre, les cartes journalières CFF
seront disponibles à L’Espace de l’urbanisme horloger. ARCHIVES LEUENBERGER

«Etre à l’aide sociale et rouler en
BMW, ça le fait pas...» Ces mots
du juge Laurent Margot s’adres-
saient à Justine*, qui comparais-
sait hier devant le Tribunal ré-
gional du Littoral et du
Val-de-Travers pour escroquerie.
Elégante, «intelligente et culti-
vée» selon le juge, cette jeune re-
traitée était accusée par le Mi-
nistère public d’avoir touché
indûment l’aide sociale pendant
plusieurs années.

L’histoire commence en fé-
vrier 2007. Justine traverse alors
une période difficile. Non seule-
ment son compagnon connaît
«de sérieux problèmes de trésore-
rie», mais elle-même se bat con-
tre un cancer. Sa santé ne lui
permettant plus de travailler,
elle demande l’aide sociale.

Or survient un événement qui
aurait pu être une chance pour
la prévenue, mais qui la condui-
ra finalement au tribunal. Sa
mère touche un héritage et, sa-
chant Justine en difficulté, dé-
cide de l’en faire profiter. Régu-
lièrement, elle lui fait parvenir
des chèques des plus impor-
tants. Entre février et décem-
bre 2007, ce sont ainsi près de
70 000 francs que Justine reçoit
de sa mère. Soit, en moyenne,
5500 francs par mois.

Le problème, c’est que la préve-
nue n’a jamais pipé mot de la gé-
nérosité maternelle à l’assistant
social qui la suivait. Pourquoi, a
demandé le juge? «Je ne peux pas
dire... je ne me rappelle pas... Mais
je n’ai jamais voulu faire de mal,
tricher ou profiter, je ne suis pas
une personne comme ça», a soute-
nu Justine hier. Son défenseur a
tenté de donner du poids à cette
version. «La prévenue se situe aux
antipodes du monde administratif
et comptable», a-t-il affirmé. «Il
s’agit plus de négligence que de l’in-
tention de cacher quelque chose.»
Il a demandé l’acquittement.

Le président du tribunal ne l’a
pas suivi. «Lorsque l’on va deman-

der l’aide sociale, les règles du jeu
sont posées clairement», a-t-il rap-
pelé. Il a donc reconnu Justine
coupable d’escroquerie, mais
seulement durant l’année 2007.
Ensuite, les chèques se sont taris.
Et comme Justine avait dépensé
tout cet argent en guérisseurs et
en factures diverses, dès 2008,
elle avait donc des raisons vala-
bles de demander l’aide sociale.

Le juge a condamné Justine à
30 jours-amende avec sursis,
ainsi qu’à une part des frais s’éle-
vant à 600 francs. «Je ne mettrai
pas d’amende supplémentaire; la
leçon suffit.»� NICOLAS HEINIGER

*Prénom fictif

NEUCHÂTEL Une retraitée a été condamnée hier au tribunal.

Elle escroque l’aide sociale

«Je n’ai jamais voulu tricher», a affirmé la prévenue. ARCHIVES DAVID MARCHON


